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ATTESTATION DE FORMATION PROFESSIONNELLE
MINISTERE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE
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ATTESTATION DE FORMATION PROFESSIONNELLE
MINISTERE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

FRANCE - BELGIQUE



CACES R4XX ORIGINAL FRANCAIS

Le Certificat d’Aptitude de Conduite en Sécurité (CACES) est un 

exemple de formation parmi d’autres pour valider les connaissances 

théoriques et le savoir-faire pratique d’un conducteur pour la conduite 

en sécurité d’une catégorie spécifique d’engins.

Recommandation de la Caisse Nationale d’Assurance Maladie, le CACES 

n’est pas OBLIGATOIRE. Son non-utilisation n’expose pas le chef 

d’entreprise à une sanction directe. Ce dernier peut d’ailleurs assurer 

la formation à la conduite en sécurité des engins visés par le CACES en 

faisant passer au conducteur une autre formation que celui-ci. Seule 

l’Inspection du travail peut estimer qu’une formation à la conduite en 

sécurité ne respecte pas les dispositions prévues par le Code du 

travail.



CACES R4XX ORIGINAL FRANCAIS

Numéros
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Numéros
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de la marque

CACES 
ORIGNAL



DIFFERENTES

ATTESTATIONS DE FORMATIONS

EUROPE - MAROC

•

En revanche, conformément aux articles du Code du travail français 
(Art.4323-55, 56,57 et 58) l’autorisation de conduite est un titre
obligatoire pour conduire certains équipements. Elle est établie et 
délivrée, au conducteur, par le chef d’établissement sur la base d’une
évaluation théorique et pratique prouvant que le conducteur dispose 
de l’aptitude et de la capacité à conduire en sécurité de l’équipement
pour lequel l’autorisation est envisagée. Cet examen d’aptitude est
réalisé par le médecin du travail ( visite médicale ).

• Le conducteur de l’engin doit également avoir une connaissance des 
lieux et des instructions à respecter sur le site où il évolue avec son 
engin.

• Délivrer une autorisation de conduite sans preuve d’attestation de 
formation théorique et pratique suivant le référentiel français est
mettre en jeu la responsabilité civile de l’employeur, même en l’absence
de tout accident du travail.



ATTESTATION DE FORMATION
SELON LA RECOMMANDATION R486 

ET 
SUIVANT LE REFERENCIEL  C.A.C.E.S. FRANCAIS 
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Durée de validité



ATTESTATIONS DE FORMATIONS

VALABLE POUR EUROPE ET INTERNATIONAL



EXEMPLE MODELE

AUTORISATION DE CONDUITE

DELIVREE PAR L EMPLOYEUR A RECEPTION DE L ATTESTATION DE FORMATION ENVOYE PAR 
ORGANISME DE FORMATION

Le processus de délivrance de l'autorisation de conduire

Le chef d'entreprise est le responsable de la délivrance de l'autorisation de 
conduite donnée au personnel cariste amené à conduire un chariot de 
manutention à conducteur porté.

La délivrance de cette autorisation, valable cinq ans, respectera les étapes 
suivantes :

•Vérification de l'aptitude : par le médecin de travail, qui délivre une aptitude 
médicale à la conduite valable un an.

•Formation à la conduite : par un organisme qui dispense une formation adaptée 
au type de chariot de manutention.

•Test de connaissances : par la réussite à un test des connaissances reçues lors 
de la formation, valable cinq ans. 

•Formation à l'entreprise : par le chef d'entreprise, instruction sur les 
particularités de l'entreprise, le plan de circulation et les risques spécifiques.

•Autorisation de conduire : rédaction par le chef d'entreprise d'une carte 
nominative délivrée à l'intéressé l'autorisant à la conduite du matériel décrit.



• CACES ou Autorisation de Conduite ?

• L'employeur a l'obligation de délivrer une
autorisation de conduite à ses salariés qui 
conduisent des chariots automoteurs. Pour cela il 
doit s'assurer de leur capacité à conduire en
sécurité soit par une formation à la délivrance de 
l'autorisation de conduite soit par la présentation
d'un certificat CACES en cours de validité.

• Le CACES est un certificat propre au titulaire. Il 
sera valable dans toutes les entreprises qu'il
fréquente.

• La formation à l'autorisation de conduite est
propre à l’entreprise dans laquelle elle a été passée. 
En cas de changement d’employeur il faudra refaire
une formation à l'autorisation de conduite.

Debutant       : durée des formations 5 Jours

Expérimenté : durée des formations 3 Jours

•

FORMATIONS R489 
SUIVANT REFERENTIEL 

CACES FRANCAIS 
VALIDITE 5 ANS



• CACES ou Autorisation de Conduite ?

• L'employeur a l'obligation de délivrer une
autorisation de conduite à ses salariés qui 
conduisent des PEMP. Pour cela il doit s'assurer de 
leur capacité à conduire en sécurité soit par une
formation à la délivrance de l'autorisation de 
conduite soit par la présentation d'un certificat
CACES en cours de validité.

• Le CACES est un certificat propre au titulaire. 

• Il sera valable dans toutes les entreprises qu'il
fréquente.

• La formation à l'autorisation de conduite est
propre à l’entreprise dans laquelle elle a été passée. 
En cas de changement d’employeur il faudra refaire
une formation à l'autorisation de conduite.

Debutant       : durée de formations 5 Jours

Expérimenté : durée de formations 3 Jours

FORMATIONS R486 
SUIVANT REFERENTIEL 

CACES FRANCAIS 
VALIDITE 5 ANS



FORMATIONS R482 
SUIVANT REFERENTIEL 

CACES FRANCAIS 
VALIDITE 10 ANS

• Définition

• Un engin de chantier correspond à toute machine de 
chantier qu’elle soit à conducteur porté ou
télécommandée.

Debutant       : durée des formations 5 Jours

Expérimenté : durée des formations 3 Jours



FORMATIONS 
R484 SUIVANT 
REFERENTIEL 

CACES FRANCAIS

VALIDITE 5 ANS

Debutant       : durée de formations 5 Jours

Expérimenté : durée de formations 3 Jours



FORMATIONS 
R487 SUIVANT 
REFERENTIEL 

CACES FRANCAIS

VALIDITE 5 ANS

Debutant       : durée de formations 5 Jours

Expérimenté : durée de formations 3 Jours



FORMATIONS 
R483 SUIVANT 
REFERENTIEL 

CACES FRANCAIS

VALIDITE 5 ANS

Debutant       : durée de formations 5 Jours

Expérimenté : durée de formations 3 Jours



FORMATIONS 
R490 SUIVANT 
REFERENTIEL 

CACES FRANCAIS

VALIDITE 5 ANS

Debutant       : durée de formations 5 Jours

Expérimenté : durée de formations 3 Jours



FORMATIONS 

DIVERS

SST

Debutant       : durée de formations 2 Jours

Expérimenté : durée de formations 1 Jour
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CLIENTS

EUROPE ET 
INTERNATIONAL
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